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Cadre de référence

Titre du comité

Groupe de travail du plan d'intervention de la Moncton High School
Buts

· Dresser un plan pour placer les élèves de la Moncton High School au cas où celle-ci ne serait pas accessible aux élèves en septembre 2011.

· Recommander un plan d'intervention qui :

1. garantit que la santé et la sécurité des élèves sont la priorité absolue;

2. respecte le temps d'enseignement prescrit;

3. tient bien compte des programmes et des cours;

4. tient compte des questions de transport;

5. tient compte des activités parascolaires;

6. respecte toutes les conventions collectives; et
7. recommande un plan financièrement responsable qui est viable pour une période allant d'un an à trois ans.
Livrables

1. Recommander un plan de placement des élèves qui tient compte de toutes les solutions de rechange décrites et de tous les avantages et inconvénients indiqués pour chaque solution.
2. Présenter un plan recommandé qui explique les démarches entreprises pour consulter les intervenants et défendre leurs intérêts.

Portée et responsabilité

1. La directrice générale a la responsabilité ultime.

2. Le groupe de travail a la responsabilité de collaborer avec les intervenants et les écoles touchées, y compris tous les comités parentaux d'appui à l'école, et de tenir compte des suggestions, inquiétudes et solutions exprimées par les personnes et groupes intéressés de la collectivité.
3. Le groupe de travail fonctionnera par consensus.

4. Le groupe de travail fera rapport à chacun des groupes ou écoles qu'il représente.
5. Une recommandation sera soumise au conseil d'éducation et à la directrice générale du district scolaire 2. Cette recommandation sera présentée au ministre de l'Éducation et du Développement de la petite enfance d'ici le 15 février 2011.

6. Le groupe de travail devra s'assurer que les intérêts de tous les membres du groupe sont pris en compte et qu’ils sont représentatifs de tous les autres groupes d'intérêts.
7. Le groupe de travail consultera le personnel de l'établissement au besoin et sollicitera les conseils d'autres experts en matière d'établissement s'il y a lieu.
8. La composition du groupe de travail pourrait être modifiée si d'autres écoles sont touchées.
9. Le groupe de travail peut uniquement formuler des recommandations. Il n'a pas l'autorité, en vertu de la loi, d'effectuer des changements.

Membres
1. Un membre du comité parental d'appui à l'école représentant la Moncton High School;

2. Un membre du comité parental d'appui à l'école représentant la Northrop Frye School, la Magnetic Hill School et la Evergreen Park School;

3. Un membre du comité parental d'appui à l'école représentant la Edith Cavell School et la Queen Elizabeth School;

4. Un membre du comité parental d'appui à l'école représentant la Shediac Cape School et la Lewisville Middle School;

5. Un membre du comité parental d'appui à l'école représentant la Lou MacNarin School et la Sunny Brae Middle School;

6. Un autre parent de la Moncton High School;

7. Un membre du conseil d'éducation du district scolaire 2;

8. Un représentant du conseil des élèves au conseil d'éducation du district scolaire 2;

9. Un enseignant de la Moncton High School représentant la Fédération des enseignants du Nouveau-Brunswick;

10. Un administrateur représentant les écoles touchées;

11. Un élève de la Moncton High School; et
12. Un coordonnateur des écoles communautaires du district scolaire 2 représentant la directrice générale (président et porte-parole du groupe).

Orientation fournie par le conseil d'éducation et la directrice générale du district scolaire 2 :
1. Le conseil d'éducation et la directrice générale du district scolaire 2 fourniront le calendrier des réunions.
2. Le conseil d'éducation et la directrice générale du district scolaire 2 aideront le groupe de travail à établir des normes et des lignes directrices.

3. Le groupe de travail sera présidé par le représentant de la directrice générale (coordonnateur des écoles communautaires).
Ressources et budget

1. Fournis par le district scolaire 2 selon les besoins.
Gouvernance

1. Le groupe de travail appliquera la technique du consensus.

Autre

1. Plan de communication - en cours.

2. Prise de notes.

3. Rapport et consultation de la collectivité.

4. Directives provinciales et du district pouvant être utiles pour les discussions.

5. Coordonnées des membres du groupe de travail.
6. Normes écrites du groupe de travail.

*Ce cadre de référence a été établi par le district scolaire 2 et le ministère de l'Éducation.
